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Les captages pour l’eau potable
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Les normes de potabilité
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Les captages prioritaires
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Les captages prioritaires : critères

Critère qualitatif : 
- Nitrates : P90 > 40 mg/L 
- Pesticides (molécule mère ou métabolite pertinent) : 

Une molécule > 0,08 µg/L
OU somme des molécules > 0,4 µg/L

Critère stratégique : enjeu de la protection par rapport à l’importance de la population desservie 
(actuelle ou future), au volume, à l’absence de ressource en eau de substitution possible… 

(Critère politique : volonté des collectivités d’agir localement pour la préservation de la ressource en eau 
potable) 

Guide de FNE Pays de la Loire sur la protection des captages

https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/publications/guide-pour-la-protection-des-captages-prioritaires-en-pays-de-la-loire
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Les captages prioritaires : critères

P90 = percentile 90 = valeur en deçà de laquelle se situent 90 % des mesures réalisées au cours de la campagne annuelle du 
programme de surveillance nitrates. Si moins de 10 mesures ont été réalisées, la valeur retenue pour mesurer la teneur en nitrates 
est la valeur maximale mesurée. (article 1 arrêté du 5 mars 2015) 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000030337289?r=nH2Nzkukfu
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LA PROTECTION DES CAPTAGES POUR L’EAU POTABLE
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LA PROTECTION DES CAPTAGES PRIORITAIRES

AAC + diagnostic = ZP-AAC

L’aire d’alimentation du captage (AAC) = surface sur laquelle 
s’infiltre ou ruisselle l’eau qui alimente le captage en eau potable 

Le diagnostic territorial des pressions agricoles et non 
agricoles pour identifier les sources de pollution et les activités 
à risque sur lesquelles agir

La zone de protection de l’AAC est la plus pertinente pour 
mettre en œuvre les actions afin de protéger le captage 
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LA PROTECTION DES CAPTAGES PRIORITAIRES

Un plan d’actions 
volontaire de la PRPDE

Un arrêté ZSCE 
du préfet
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LES CAPTAGES SENSIBLES
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L’eau en saumurois

https://www.saumurvaldeloire.fr/recherche?searchword=RAPPORT%20ANNUEL%20EAU
%20POTABLE&searchphrase=all
 

https://www.saumurvaldeloire.fr/recherche?searchword=RAPPORT%20ANNUEL%20EAU%20POTABLE&searchphrase=all
https://www.saumurvaldeloire.fr/recherche?searchword=RAPPORT%20ANNUEL%20EAU%20POTABLE&searchphrase=all
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L’eau en saumurois
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L’eau en saumurois
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L’eau en saumurois
Les 4 captages prioritaires identifiés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération sont :

Captage de La Madeleine à Fontevraud : une étude de redéfinition de sa zone alimentation est en 
cours. En effet, malgré l'existence des périmètres de protection boisés à plus de 85 %, une dégradation 
de la qualité de l’eau a été constatée. L’objectif est de s’assurer que le bassin d’alimentation pris en 
compte est adapté et, le cas échéant, étendre ou modifier la zone à protéger afin de mettre en place 
des actions pouvant avoir un impact réel sur la qualité de l’eau. Un diagnostic de territoire sera réalisé 
sur cette nouvelle aire qui sera définie afin de définir et mettre en place un plan actions adapté aux 
enjeux du territoire.

Captage de la Fontaine Bourreau à Montreuil Bellay : un premier plan d’actions visant à
encourager des pratiques plus respectueuses de l’environnement a déjà été mené de 2011 à
2016 à l’échelle de l’aire d’alimentation, ce plan a permis de mettre en place une dynamique
positive sur le territoire avec une amélioration constate de la qualité de l'eau. Un nouveau
contrat territorial multithématique intégrant des actions en lien avec le captage d’eau potable
mais également les milieux aquatiques a été rédigé. Dans le cadre de ce 1er contrat (2024 -
2026), des actions spécifiques au captage d’eau seront développer en 2024 en concertation
avec l'ensemble des acteurs du territoire pour continuer à préserver la ressource en eau et
poursuivre cette dynamique.
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L’eau en saumurois

Captage des Fontaines à Allonnes : du fait de l’amélioration constante de la qualité de l’eau, en 
concertation avec les services de l'état et les partenaires techniques et financiers, un programme de suivi 
renforcé des captages a été mis en place pour s’assurer de la continuité de la reconquête de la qualité de 
la ressource captée. En parallèle, la communauté d'agglomération continuera de sensibiliser les 
exploitants et les propriétaires sur les bonnes pratiques respectueuses de la qualité de l'eau et les 
générations futures sur les enjeux liées à l'eau, son usage et ses problématiques.

Captage de Boiseaudier à Neuillé : son abandon a un temps été envisagé mais il a été décidé de le 
conserver. Une communication auprès du monde agricole et un plan d’actions ambitieux de reconquête 
de la qualité vont être engagées en parallèle de la recherche d’une nouvelle ressource en eau. Pour 
l'année 2024, il est prévu de réaliser un diagnostic de territoire afin d'identifier les enjeux associés de 
même que des diagnostics-conseil agro-environnemental en partie pour le compte des exploitants 
favorisant leur implication sur la reconquête de la qualité de l’eau.
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L’eau en saumurois

https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/afficherPage.do?methode=menu&idRegion=023&dpt=027&usd=AEP&comDpt=
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L’eau en saumurois

https://carto.atlasante.fr/1/ars_metropole_udi_infofactures.map
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https://ssm-
ecologie.shinyapps.io/
pesticides/

Les pesticides dans les cours d’eau en pdl
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Les nitrates dans les cours d’eau en pdl
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Les pesticides dans les nappes d’eau en pdl
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Les pesticides dans les nappes d’eau en pdl
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Les résidus pesticides et médicaments (44)
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Les résidus de tfa DANS LES ALIMENTS



  

25 Réduire les pollutions à la source pour le bien de tous : 
les actions associatives

Exemple : 
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https://www.igas.gouv.fr/prevenir-et-maitriser-
les-risques-lies-la-presence-de-pesticides-et-
de-leurs-metabolites-dans-leau-destinee-la-
consommation-humaine



  

Merci de votre attention ! 

Pour toute question : 
n.morel@fne-pays-de-la-loire.fr


